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Deuxième session ordinaire de 2019 
 

9 et 10 septembre 2019 

Point 1 de l’ordre du jour provisoire 

Questions d’organisation 
 

 

 

  Projets d’ordre du jour provisoire et de plan de travail 
annotés pour la deuxième session ordinaire des 9 et 10 
septembre 2019 
 

 

  Note du secrétariat du Conseil d’administration 
 

 

  Ordre du jour provisoire 
 

 

1. Questions d’organisation 

2. Questions financières, budgétaires et administratives  

3. Dialogue structuré sur le financement  

4. Compte-rendu sur la mise en œuvre de la Résolution 72/279 de l ’Assemblée 

générale  

5. Compte-rendu concernant les méthodes de travail des Conseils 

d’administration 

6. Évaluation 

7. Visite sur le terrain 

8. Questions relatives aux programmes et aux politiques  

9. Questions diverses 
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Annotations 
 

 

Point 1 

Questions d’organisation 

 Le Conseil d’administration adoptera l’ordre du jour et le plan de travail pour sa 

deuxième session ordinaire de 2019, arrêtera l’ordre du jour et le plan de travail pour 

la première session ordinaire de 2020 et examinera le projet de plan de travail annue l 

pour 2020. Il pourra aussi adopter le rapport de sa session annuelle de  2019 qui s’est 

tenue du 18 au 20 juin 2019.  

 

Documentation 
 

Projets d'ordre du jour provisoire et de plan de travail annotés pour la deuxième 

session ordinaire de 2019 (UNW/2019/L.4) 

Projets d'ordre du jour provisoire et de plan de travail pour la première session 

ordinaire de 2020 (UNW/2019/CRP.4)  

Projet de plan de travail annuel pour 2020 (UNW/2019/CRP.5)  

Rapport de la session annuelle de 2019 (UNW/2019/5)  

 

Point 2  

Questions financières, budgétaires et administratives  

 Le Conseil d’administration examinera les prévisions budgétaires intégrées pour 

l'exercice biennal 2020-2021.  

 Dans la mesure où il soutient la capacité financière et institutionnelle de 

l’organisation à mettre en œuvre le Plan stratégique 2018-2021 d’ONU-Femmes, ce 

plan financier couvre toutes les catégories de coûts et sources de financement, 

ressources ordinaires ou autres, au sein d'une seule proposition consolidée. Le budget 

intégré s’appuiera sur des principes de gestion axée sur les résultats et tiendra compte 

du cadre de résultats intégré de son Plan stratégique. Le Conseil d ’administration se 

verra également présenter la réponse de la direction au rapport du Comité consultatif 

pour les questions administratives et budgétaires (CCQAB).  

 Dans sa décision 2018/6, le Conseil d’administration demande à ONU-Femmes 

d’examiner, conjointement avec le PNUD, le FNUAP et l’UNICEF, les définitions 

des coûts existantes ainsi que la classification des activités et des coûts associés, en 

vue d’une harmonisation optimisée de leurs approches. Il s'agit d'élaborer des 

définitions communes pour les catégories de coûts ainsi que les activités et fonctions 

correspondantes à un niveau détaillé, tout en tenant compte des différents modèles 

économiques de chaque entité. Cet exercice permet de bien comprendre la 

composition de chaque catégorie et les différentes manières de mettre en 

correspondance les fonctions semblables avec des classifications de coûts communes 

à toutes les entités, tout en continuant de servir de base de comparaison entre les 

entités et de cadre d’alignement avec leurs plans stratégiques. Ainsi, le Conseil 

d’administration se verra présenter un examen conjoint des définitions des coûts 

existantes et des classifications des activités et des coûts associés.  

 

 

 

Documentation 
 

Budget intégré d’ONU-Femmes pour l'exercice biennal 2020–2021 (UNW/2019/6) 

Rapport connexe du Comité consultatif pour les questions administratives et 

budgétaires (CCQAB) (UNW/2019/7) 
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Réponse de la direction au Rapport du CCQAB  

Recouvrement des coûts : examen conjoint des définitions des coûts existantes et des 

classifications des activités et des coûts associés  

 

Point 3 

Dialogue structuré sur le financement 

 Conformément aux décisions 2019/4, 2018/5, 2017/7, 2016/4, 2015/5, 2014/6 

du Conseil d’administration d’ONU-Femmes, le présent rapport contribue au 

dialogue structuré et continu sur le financement du développement et les résultats du 

Plan stratégique 2018–2021 d’ONU-Femmes en matière d’efficacité 

organisationnelle. L'objectif global de ce dialogue structuré consiste à ce que les 

budgets intégrés d’ONU-Femmes pour les exercices biennaux 2018-2019 et 2020-

2021 soient entièrement financés pour appuyer la mise en œuvre complète du Plan 

stratégique 2018-2021. Il s’inscrit dans le cadre de la Résolution 71/243 sur l’examen 

quadriennal complet des activités opérationnelles de développement du système des 

Nations Unies et la Résolution 72/279 de l’Assemblée générale des Nations Unies sur 

le repositionnement du système des Nations Unies pour le développement.  

 

Documentation 
 

Rapport relatif au dialogue structuré sur le financement (UNW/2019/8)  

 

Point 4  

Compte-rendu sur la mise en œuvre de la Résolution 72/279 de l’Assemblée générale 

 ONU-Femmes s’est engagée à collaborer avec le Conseil d’administration afin 

de fournir un compte-rendu sur l’avancée de la mise en œuvre de la Résolution 72/279 

de l’Assemblée générale sur le repositionnement du système des Nations Unies pour 

le développement.  

 

Documentation 
 

Compte-rendu sur la mise en œuvre de la Résolution 72/279 de l ’Assemblée générale 

 

Point 5 

Compte-rendu concernant les méthodes de travail des Conseils d’administration 

 Dans sa décision 2019/8, le Conseil d’administration demande au secrétariat du 

Conseil d’administration d’ONU-Femmes, en collaboration avec les secrétariats des 

Conseils d’administration du PNUD-FNUAP-UNOPS, de l’UNICEF et du PAM, 

d'avancer des idées visant à optimiser les méthodes de travai l adoptées par les 

Conseils lors de leur réunion conjointe, de proposer d’autres dates pour la deuxième 

session ordinaire et de faire des suggestions concrètes pour améliorer l ’efficacité des 

sessions du Conseil d’administration afin que les États membres puissent les 

examiner lors de la deuxième session ordinaire de 2019.  

 

Documentation 
 

Réponse commune sur les méthodes de travail  

 

Point 6 

Évaluation 

 Le Conseil d’administration se verra présenter les résultats de la méta-analyse 

des évaluations menées en 2018, ainsi qu’une évaluation institutionnelle de la 

contribution d’ONU-Femmes en matière d’action humanitaire. 
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Documentation 
 

Méta-analyse des évaluations gérées par ONU-Femmes en 2018 (UNW/2019/CRP.7) 

Réponse de la direction à la méta-analyse des évaluations gérées par ONU-Femmes 

en 2018 

Évaluation institutionnelle de la contribution d’ONU-Femmes en matière d’action 

humanitaire (UNW/2019/CRP.6) 

Réponse de la direction à l’évaluation institutionnelle de la contribution d’ONU-

Femmes en matière d’action humanitaire, et son annexe  

 

Point 7 

Visite sur le terrain 

 Le Conseil d’administration se verra présenter un rapport sur la visite conjointe 

sur le terrain du Conseil d’administration du PNUD-FNUAP-UNOPS et des Conseils 

d’administration de l’UNICEF, d’ONU-Femmes et du PAM en Colombie. 

 Le Conseil d’administration se verra également présenter un rapport concernant 

la visite sur le terrain d’ONU-Femmes dans les Caraïbes. 

 

Documentation 
 

Rapport concernant la visite conjointe sur le terrain en Colombie des Conseils 

d’administration du Programme des Nations Unies pour le développement, du Fonds 

des Nations Unies pour la population, du Bureau des Nations Unies pour les services 

d’appui aux projets, du Fonds des Nations Unies pour l’enfance, d’ONU-Femmes et 

du Programme alimentaire mondial  

Rapport concernant la visite sur le terrain du Conseil d’administration d’ONU-

Femmes dans les Caraïbes 

 

Point 8 

Questions relatives aux programmes et aux politiques 

 Le Conseil d’administration accueillera deux séances d’information sur les 

questions relatives aux politiques et aux programmes, y compris une séance 

d’information du Bureau multipays aux Fidji sur la réponse opérationnelle d ’ONU-

Femmes dans le Pacifique et une séance d’information sur le 25e anniversaire de 

l’adoption de la Déclaration et du Programme d’action de Beijing (Beijing+25).  

 

 

Documentation 
 

Document de référence du Bureau multipays aux Fidji sur la réponse opérationnelle 

dans le Pacifique 

Document de référence sur le 25e anniversaire de l’adoption de la Déclaration et du 

Programme d’action de Beijing (Beijing+25)  

 

Point 9  

Questions diverses 

 Le Conseil d’administration examinera toute question qui sera posée et prendra 

des décisions à ce propos. 

 

Documentation 
 

Aucune documentation préliminaire n’est prévue. 
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  Plan de travail provisoire 
 

Jour Heure Point Sujet 

Lundi 9 
septembre 

10 h - 13 h 

 

 Élection du Bureau 2019 (suite)  

Ouverture de la session 

• Déclarations de la Présidente du Conseil d’administration et 

de la Secrétaire générale adjointe/Directrice exécutive 

d’ONU-Femmes 

 1 Questions d’organisation 

• Adoption de l’ordre du jour provisoire annoté et du plan de 

travail pour la deuxième session ordinaire de 2019 

• Adoption du rapport de la session annuelle de 2019 

 2 Questions financières, budgétaires et administratives 

• Budget intégré d’ONU-Femmes pour l'exercice biennal 

2020-2021 

• Rapport connexe du Comité consultatif pour les questions 

administratives et budgétaires (CCQAB) 

• Réponse de la direction au Rapport du CCQAB 

• Recouvrement des coûts : examen conjoint des définitions 

des coûts existantes et des classifications des activités et des 

coûts associés 

13 h 15 – 14 h 45  Consultations informelles sur les projets de décision 

15 h – 18 h 2 Questions financières, budgétaires et administratives (suite)  

  3 Dialogue structuré sur le financement 

• Rapport relatif au dialogue structuré sur le financement 

 Après la réunion  Consultations informelles sur les projets de décision 

Mardi 10 
septembre 

10 h - 13 h 4 Compte-rendu sur la mise en œuvre de la Résolution 72/279 

de l’Assemblée générale 

• Compte-rendu sur la mise en œuvre de la Résolution 72/279 

de l’Assemblée générale 

  5 Compte-rendu concernant les méthodes de travail des 

Conseils d’administration 

• Réponse commune sur les méthodes de travail  

  6 Évaluation 

• Méta-analyse des évaluations gérées par ONU-Femmes en 

2018 

• Évaluation institutionnelle de la contribution d’ONU-

Femmes en matière d’action humanitaire 

• Réponse de la direction 

• Séance d’information sur l’action humanitaire, la réduction 

des risques de catastrophe et la réponse aux crises 
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 13 h 15 – 14 h 45  Consultations informelles sur les projets de décision  

15 h – 18 h 7 Visite sur le terrain 

• Rapport concernant la visite conjointe sur le terrain du 

Conseil d’administration du PNUD-FNUAP-UNOPS et des 

Conseils d’administration de l’UNICEF, d’ONU-Femmes et 

du PAM en Colombie 

• Rapport concernant la visite sur le terrain du Conseil 

d’administration d’ONU-Femmes dans les Caraïbes 

 8 Questions relatives aux programmes et aux politiques 

• Séance d’information du Bureau multipays aux Fidji sur la 

réponse opérationnelle d’ONU-Femmes dans le Pacifique 

• Séance d’information sur le 25e anniversaire de l’adoption 

de la Déclaration et du Programme d’action de Beijing 

(Beijing+25) 

  9 Questions diverses 

   Adoption des projets de décision  

  1 Questions d’organisation 

• Approbation de l’ordre du jour provisoire et du plan de 

travail pour la première session ordinaire de 2020 

• Discussion du projet de plan de travail annuel pour 2020 

   Clôture de la session 

• Déclarations de la Secrétaire générale adjointe/Directrice 

exécutive d’ONU-Femmes et de la Présidente du Conseil 

d’administration 

 

 


